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tation fonîdée' sur des motifs ruisonnablee, qui rendent Il dette vrai-
ment douteu-ie; autrement la chicane rie manquerait jamais d*éluder
la compen-ntion par des contestations sans fondement. C'est à la sa-
gac(ité du magistrat dle di.4cerner si la da-tte oflf'rte eui vompensntion, et
liquide nu non, et si la compen-sation légale doit être admise ou re-
jetée."

M. Touillier cite la Close sur la loi <lernièrc Cod. <le rornpenç~. 4,
31; Liquidé ad n(m liquidum an cva:pensatiojitit, vel non flot, oji-

c~jd'sdefinitur."1
A la p. 446, M. Toullier aijoute:
Il Si la contestation élevée sur lc point de niorsi l'une des dette%

e'st ou n'est pas liquide, ne s4e trouve ni compliquée, ni d'uiie ion grue
dcssonul doute que le jugi, doit la décider (le suite, et si la c'Ul-

festiot n'était pas fondée, prononcer que 1- compensation s'esý* opé-
rée nonobstant la contestatio(n, ou qu*elle nie s'est pas opérée, et qu'-

c.ene doit pas être ams.
Voici comment s'exprime AI. Delvinceourt, dans son Cours de Code

Civil, T. 2 ; dans les notes et explicationsF, p. 57-1, "4 (2) Liquides.
Quid. si cette quja!ité de liquide-,, est contestée, c'eht-à-dire, si celui

auuquel une dett., est opposée en compensation, prétend ou qu'elle
n'est point dlue, ou que le montant n'en est point déterminé?~ Cela
n'emipêchera pas la compensation. Autrement, il suffirait <'une mau-
vaise chicane pour détruire l'effet de la compensa~tion. Mais elle se-
ra suspendue jusqu'au jugement. S'il est jugé que la créance existait
et qu*efles était liquide, il en. résultera que la compensation a eu fie.i,
et que les deux detttes ont ééelis du mome! t qu'elles ont existé
toutes deux à la fois. S'il est jugé que la dette opposée n'existe pas,
il est évident qu'il n'a pu y avoir compensation. S'il est jugzé qu'elle
n'est pas liquide, se reporter à ce qtui vë être dit, alinéa suivant." Il
parle du temps de grâce.

ccNota.-Il a été jugé en Cassation le 3 f'wvrier 18 19 (Sirey, 1819;
1er partie, page 279) quei si la créance peut être facilement liquidée

putû, si le montant dép-,nd d'un simple règlement, la compensation
a pu s'opérer. C'était, à peu pi4-s )'aacienne jurisprudence, fondée,
sur la loi 14, § 1, Cod. de Compensae."t

Vr. Diet. Droit de Ferriere, Edn. -de 1762, T. 1 Vo. Comrpensation
p. 4 6 4 .

cc Il faut cependant excepter le cas où une dette non liquide, que l'on
voudrait compenser avec une qui le serait, pourrait être liquidée en
peu de jours, sans beaucoup d'embarras, et sans une long-ue discus-
Sion.

cc Le défaut de connexité (Touillier T. 7. p. 484) n'empêche point
d'admettre la demande reconventionnelle, quand elle a pour objet, de


